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202 3  DGGP  8  : Signatu r e  de  deux  conventions  de  versem en t  de  subventions  avec  la
Métropole  du  Grand  Paris  pour  le  projet  d’amén ag e m e n t  de  la  Porte  de  la  Chapelle  et
des  rues  Chapelle/Marx  Dormoy  (Paris  18 ème )  au  titre  du  Fonds  équipem en t s
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PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,  

Les  portes  de  Paris  ont  été  consti tuée s  comme  des  frontière s  physiques  et  symboliques .
Depuis  plusieur s  années,  Paris  a  fait  le  choix  d’opére r  un  changem e n t  majeu r  avec
l’objectif  de  transfor me r  d’ici  2030  ces  portes  en  «  places  du  Grand  Paris  »  mais
égalemen t  de  réinvente r  à  terme  la  fonction  du  périphé r iqu e .  

Avec  ses  nombreus e s  infras t ruc tu r e s  routièr es  et  ferroviaires ,  la  porte  de  la  Chapelle
représ en t e  aujourd’hui  une  des  coupure s  urbaines  les  plus  marqué es  de  Paris.  Son
réamén a g e m e n t  est  un  signal  fort  de  transform a tion  des  limites  de  Paris  pour  établir
une  continui té  urbaine  avec  la  commun e  de  Saint- Denis,  et  répare r  ainsi  une  portion  de
l’axe  historique  vers  la  basilique  Saint- Denis.  

Les  grandes  opéra tions  d’aménag e m e n t  lancées  il  y  a  plusieurs  années  comme  les  ZAC
Chapelle  Charbon  et  Chapelle  Interna t ional  ou  encore  le  dock  des  Alcools  à  Saint- Denis
font  de  ce  terri toi re  un  secteu r  en  pleine  mutat ion.  Les  Jeux  Olympiques  et
Paralympiqu es  de  2024  représ en t e n t  aussi  un  accélér a t eu r  de  cette  transfor m a tion  avec
la  réalisa tion  de  l’Arena  2  qui,  couplée  avec  le  campus  Condorce t ,  dessine  une  nouvelle
centra li t é  du  Grand  Paris.  

Les  espaces  publics  au  carrefour  de  tous  ces  aménag e m e n t s  sont  cependan t  aujourd’hui
dégrad és ,  fractu ré s ,  pollués  et  peu  sécure s .  Le  projet  de  réamén ag e m e n t  de  l’axe  entre
la  place  de  la  Chapelle  et  la  porte  de  la  Chapelle  doit  perme t t r e  d’accomp ag n e r  les
transfor ma tions  de  ce  secteu r ,  unifier  ce  quar tie r ,  l’ouvrir  sur  Saint- Denis.  Les  riverains ,
les  specta t e u r s  de  l’Arena,  les  étudiant s  qui  se  rendron t  demain  au  campus  Condorce t ,
mériten t  un  aménag e m e n t  révolutionnai re .  Il  s’agit  aussi  de  faire  de  la  porte  de  la
Chapelle  un  lien  majes tueux  avec  Saint- Denis.  

Ce  projet  est  conçu  comme  une  vaste  platefor me  piétonne  et  cyclable.  C’est  ainsi  que  le
revêtem e n t  du  sol,  son  aspec t,  sa  couleur ,  sa  pra ticabilité  et  son  imperm é a bili t é  vont
être  pensés  pour  replace r  le  piéton  au  cœur  du  program m e  et  véhicule r  une  identité  à
part  entière .  La  végétalisa tion  et  l’éclairage ,  notamm e n t  des  ouvrages  d’art,
part icipe ron t  à  la  struc tu r a t ion  des  promen ad es  et  à  la  réduction  des  îlots  de  chaleur .
Les  mobilités  douces  gagnero n t  «  du  ter rain  »  face  à  la  voiture  avec  la  réalisa tion
d’aménag e m e n t s  cyclables  sécurisés .  

La  Ville  a  choisi  d’engage r  ce  projet  dans  une  démarch e  collective  avec  Saint- Denis,
Plaine  Commune  et  le  dépar t em e n t  de  la  Seine- Saint- Denis.  Le  projet  entre  en  phase  de



mise  en  œuvre  en  janvier  2023  pour  être  livré  en  vue  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiqu es  2024.  

La  Métropole  du  Grand  Paris  a  déclaré  d’intér ê t  métropolitain  le  soutien  financier  de  cet
équipem en t  struc tu r a n t ,  celui- ci  réponda n t  pleineme n t  aux  critère s  définis  dans  le
règlemen t  du  Fonds  Métropolitain  Équipem en t s  Structu r a n t s .  De  même,  les
aménag e m e n t s  cyclables  du  secteu r  de  la  Chapelle  s’inscriven t  dans  le  tracé  de  la  ligne
3  du  plan  vélo  métropolitain.  

Au  regar d  de  ces  élémen t s ,  la  Métropole  du  Grand  Paris  appor t e r a  à  ce  projet
d’aménag e m e n t  un  soutien  financie r  à  hauteu r  de  13  000  000€  dont  11  110  000€  au
titre  du  Fonds  Équipem en t s  structu r a n t s  et  1  890  000€  au  titre  du  Plan  Vélo
Métropolitain.  

Ce  soutien  illust re  l’implication  de  la  Métropole  du  Grand  Paris  sur  le  terri toi re  parisien,
et  sa  volonté  de  mener  une  action  de  rééquilibrag e  terri torial  prenan t  appui  sur
l’héritage  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiqu es .  

En  conséqu en c e ,  je  vous  demand e  de  m’autorise r  à  signer  avec  la  Métropole  du  Grand
Paris  les  conventions  annexées  au  présen t  documen t .  

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibér e r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  génér a l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibér a t ion  2021  DVD  26  approuvan t  le  bilan  de  la  concer t a t ion  préalable  relatif
au  réamén a g e m e n t  de  la  porte  de  la  Chapelle,  l’approba t ion  des  objectifs  et  du
program m e  et  des  autorisa tions  adminis t ra t ives  ; 

Vu  la  délibér a t ion  2021  DVD  79  approuvan t  le  bilan  de  la  concer t a t ion  préalable  relatif
au  à  la  transfor ma tion  des  rues  de  la  Chapelle  et  Marx  Dormoy  (Paris  18ème),
l’approba t ion  des  objectifs  et  du  progra m m e  et  des  autorisa t ions  adminis t ra t ives  ; 

Vu  la  délibér a t ion  CM2020/12/01/01  portan t  créa tion  d’un  fonds  des  équipem e n t s
structu r a n t s  et  adoption  du  règlemen t  du  fonds  ;

Vu  l’adoption  d’un  réseau  métropolitain  composé  notamm e n t  de  huit  axes  vélos
structu r a n t s  par  le  Conseil  Métropolitain  en  date  du  9  juillet  2021  ;

Vu  la  demand e  de  subvention  de  la  Ville  de  Paris  à  la  Métropole  du  Grand  Paris  en  date
du  XXX  

Vu  la  délibér a t ion  CM2023/03/07/XX   en  date  du  XXX att ribuan t  deux  subventions  à  la
Ville  de  Paris  pour  le  projet  d’aménag e m e n t  de  la  Porte  de  la  Chapelle  et  des  rues
Chapelle/  Marx  Dormoy  au  titre  du  Fonds  équipem e n t s  structu r a n t s  et  du  Plan  Vélo
Métropolitain  ; 

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  2023  DDGP  8  du  Conseil  de  Paris  des  14- 17  mars  2023
autorisan t  la  Maire  de  Paris  à  signer  deux  conventions  de  verseme n t  de  subventions
avec  la  Métropole  du  Grand  Paris  pour  le  projet  d’aménag e m e n t  de  la  Porte  de  la
Chapelle  et  des  rues  Chapelle/Marx  Dormoy  (Paris  18 ème ) au  titre  du  Fonds  équipem e n t s
structu r a n t s  et  du  Plan  Vélo  Métropolitain  (13  000  000€)  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  18 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  …

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  David  BELLIARD,  au  nom  de  la  3 ème  commission  ; 

Délibère  :

Articl e  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  deux  convent ions  dont  les
textes  sont  joints  à  la  présen t e  délibéra t ion  pour  le  verseme n t  par  la  Métropole  du
Grand  Paris  de  subventions  au  titre  du  Fonds  équipem en t s  structu r a n t s  et  du  Plan  Vélo
Métropolitain  pour  le  projet  d’aménag e m e n t  de  la  Porte  de  la  Chapelle  et  des  rues
Chapelle/Marx  Dormoy  (Paris  18 ème ) (13  000  000€).

Articl e  2  :  Les  recet t es  seront  inscri tes  sur  le  budge t  de  la  Ville  de  Paris  pour  les
exercices  2023  et  suivants .


